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Préface

Les deux analyses transversales déjà effectuées, celle du premier cycle d’évaluation de MONEYVAL (1998-

2001), publiée en 2002, et celle du deuxième cycle d’évaluation (2001-2005), publiée en 2007, sont accessibles sur le

site Internet de MONEYVAL et le lecteur trouvera sans nul doute instructif de se référer à leurs conclusions dans le

contexte de la troisième édition de cet exercice. 

Pour avoir rédigé la première analyse horizontale, je suis bien placé pour savoir la somme de recherche et de

travail que nécessite l’élaboration d’un tel document. Je rends donc hommage au travail remarquable effectué par

les trois consultants qui y ont contribué, le Dr Lajos Korona (aspects juridiques), M. Herbert Zammit Laferla

(aspects financiers) et M. Boudewijn Verhelst (aspects répressifs). MONEYVAL leur en est infiniment reconnais-

sant.

MONEYVAL, qui a entamé ses évaluations en 1998, est, en treize ans d’existence, devenu le principal bras du

Conseil de l’Europe pour le monitoring de la lutte contre le blachiment de capitaux et le financement du terrorisme

(LBC/FT). 

Le premier point qui ressort clairement de cette analyse est qu’année après année, tous les pays participant au

processus d’évaluation de MONEYVAL progressent grâce au développement et à la consolidation de leur arsenal

juridique en matière de LBC/FT. Les progrès sont particulièrement frappants sous l’angle de la prévention. Certes,

un tout petit nombre de pays n’a pas encore étendu les obligations de prévention dans le cadre de la LBC/FT à

l’ensemble du secteur non financier (y compris, dans certains cas, aux avocats et comptables), mais tous les pays se

sont dotés d’une législation préventive globalement complète dans le domaine. Ces lois traitent en général les

normes importantes en matière de devoir de vigilance à l’égard de la clientèle et de tenue de comptabilité, normes

qui doivent être en place dans tous les établissements financiers et non financiers concernés, ainsi que dans

d’autres activités et secteurs professionnels qui sont tenus d’imposer des obligations en matière de LBC/FT. Ces

obligations devraient s’appliquer lors de l’ouverture d’un compte et lorsque des transactions significatives sont

menées par des personnes physiques et morales. Les rapports de progrès montrent que la plupart des pays ont

renforcé leur législation convenablement durant la période couverte par le troisième cycle d’évaluation afin de

veiller à ce que ces obligations s’appliquent aussi pour ce qui est de l’identification et de la vérification des

« bénéficiaires finaux » des comptes, même si ces dispositions n’étaient pas encore entièrement en place lors de la

visite dans le pays. La période entre 2005 et 2009 a également été marquée par une intensification de la supervision

et des sanctions du secteur financier, en particulier les banques. Le niveau de conformité des banques et du secteur

financier est en général plus élevé que celui du secteur non financier, en particulier s’agissant des entreprises et

professions non financières désignées (EPNFD), qui doivent encore renforcer la conformité et la supervision en

matière de LBC/FT. Tous les pays membres de MONEYVAL sont également dotés d’une base légale permettant le

signalement des transactions suspectes par le secteur privé à une cellule de renseignements financiers et, dans tous,

ce système est désormais pleinement opérationnel.

Durant le troisième cycle d’évaluation, les pays membres de MONEYVAL ont lentement développé leurs

systèmes pour répondre aux Recommandations spéciales du GAFI sur le financement du terrorisme, même si les

mesures en place pour la poursuite du financement du terrorisme et le gel rapide d’actifs terroristes ont été rare-

ment utilisées. L’un des aspects positifs cependant est que la majeure partie des acteurs du secteur financier que les
Analyse horizontale des rapports du troisième cycle d’évaluation mutuelle de MONEYVAL
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équipes d’évaluation ont rencontré vérifient les opérations par rapport aux listes de terroristes et sont bien

conscients de la nécessité de geler ou de signaler les concordances repérées. 

Sous l’angle pénal, il est réconfortant de voir que bon nombre de pays membres de MONEYVAL ont mainte-

nant adopté des concepts qui, il y a dix ans encore, n’étaient pas jugés relever de leurs traditions juridiques, par

exemple la responsabilité des personnes morales pour le blachiment de capitaux. Plusieurs pays, à la demande de

MONEYVAL, sont allés plus loin que les normes internationales existantes en criminalisant le blachiment de capi-

taux par négligence. Certains sont en passe d’adopter, lorsqu’une condamnation pénale a été obtenue pour des

délits graves générant des profits, le renversement de la charge de la preuve s’agissant d’établir si les actifs en posses-

sion d’un condamné ont été obtenus illégalement (et peuvent donc être confisqués). D’autres encore explorent

actuellement des pistes innovantes pour traiter, par un moyen juridique approprié, les problèmes

« d’enrichissement inexpliqué » dans des pays où le crime organisé et la corruption demeurent actifs.

Si les progrès s’accélèrent en ce qui concerne les mesures préventives, et que des modifications ont été intro-

duites dans les lois afin de les renforcer pour faciliter les enquêtes et poursuites dans des affaires de blanchiment et

pour développer les régimes de gel, de saisie et de confiscation, du point de vue de la répression/procédures, les

résultats restent souvent modestes. Dans cette analyse, nous notons à de fréquentes reprises les difficultés

auxquelles les évaluateurs se sont heurtés pour obtenir des données statistiques se prêtant à une interprétation

intéressante qui pourraient étayer la mise en œuvre effective des normes légales, notamment pour ce qui est des

enquêtes, des poursuites et des condamnations pour délits aggravés de blachiment de capitaux et l’obtention

d’ordonnances de confiscation lourde qui soient dissuasives. Sur ce dernier point, si la plupart des pays pouvaient

produire certaines données statistiques pour montrer au total les montants qui avaient été gelés ou saisis, souvent,

les informations correspondantes concernant des ordonnances définitives de confiscations n’étaient pas dispo-

nibles. Dans ces circonstances, les évaluateurs ont souvent eu du mal à juger si les tribunaux rendaient ou non des

ordonnances de confiscation. C’est pourtant là un élément d’une importance cruciale, car un bon moyen de

s’assurer du fonctionnement du système LBC/FT consiste à relever jusqu’où des actifs sont confisqués aux auteurs

de délits qui en tirent des profits (et souvent à très grande échelle). Il convient de souligner que les évaluateurs ne

sont pas tenus d’établir que la mise en œuvre est effective, même si cette analyse transversale montre que les

équipes d’évaluation ont déployé de gros efforts en ce sens. Il incombe aux pays eux-mêmes d’apporter la preuve de

l’efficacité au titre des procédures du GAFI. Les pays qui se préparent pour les évaluations du 4e cycle devraient

conserver ceci fermement à l’esprit.

Il ressort des données statistiques disponibles que, quel que soit le moment considéré, le nombre d’enquêtes en

cours pour des faits de blanchiment est toujours plus élevé que le nombre de condamnations obtenues. Beaucoup

d’enquêtes semblent prendre longtemps (parfois, il peut se passer des années). Cela ne veut pas dire que les

enquêtes dans des affaires graves de blanchiment n’aboutissent pas, et parfois les peines prononcées sont longues et

dissuasives. A ce jour, tous les pays de MONEYVAL ont maintenant obtenu des condamnations pour blachiment

de capitaux et, dans certains, quelques condamnations pour blanchiment aggravé ont été prononcées. En revanche,

les condamnations pour délits aggravés de blachiment de capitaux et dans les affaires importantes de blanchiment

restent, semble-t-il, l’exception plutôt que la règle. La plupart des affaires de blanchiment qui donnent lieu à des

poursuites restent des affaires faciles, en général des affaires d’auto-blanchiment poursuivies avec l’infraction prin-

cipale sous-jacente. Bon nombre des affaires de blachiment de capitaux donnant lieu à des poursuites mettent

encore par trop l’accent sur le délit principal fiscal, au détriment d’autres délits graves générateurs de bénéfices,

pourtant souvent identifiés par les pays eux-mêmes comme étant les sources les plus importantes de profits crimi-

nels au niveau national. La présente analyse relève avec préoccupation le nombre très modeste des poursuites enta-

mées pour auto-blanchiment au nom du crime organisé par des blanchisseurs « professionnels » ou autres tiers,

alors qu’il est clair que le crime organisé est actif dans bon nombre de pays membres de MONEYVAL. Cette situa-

tion est décevante, car le fait d’obtenir des résultats dans ce type d’affaire peut réellement apporter la preuve que le

blachiment de capitaux est pris au sérieux et est effectivement poursuivi comme le prévoyait la communauté inter-

nationale, lorsque le blachiment de capitaux a été érigé en infraction spécifique en vertu des conventions interna-

tionales. La présente analyse passe en revue de manière détaillée les problèmes et défis auxquels les enquêteurs et

procureurs continuent de se heurter, en particulier concernant les niveaux et types de preuves qui peuvent être

requis dans les affaires de blanchiment anonyme d’argent. Dans trop de pays encore, on relève des incertitudes

quant au niveau de preuve requis et une réticence à mettre à l’épreuve de la justice les dispositions légales exis-
Analyse horizontale des rapports du troisième cycle d’évaluation mutuelle de MONEYVAL
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tantes. Un certain nombre de ces problèmes persistants concernant le droit et les preuves, mis à jour par le biais du

processus d’évaluation de MONEYVAL, sont traités directement dans la Convention de 2005 du Conseil de

l’Europe sur le blanchiment, le dépistage, la saisie et la confiscation des produits du crime et le financement du

terrorisme (STCE n° 198), et la ratification de cet instrument devrait aider les efforts déployés sur le plan procé-

dural. 

La présente analyse pointe du doigt un problème peut-être plus systémique du point de vue de l’aspect

répressif : les services chargés de l’application de la loi devraient, de manière générale, s’attacher davantage à suivre

la piste de l’argent, parallèlement à l’enquête sur l’infraction principale sous-jacente dans des affaires générant des

profits considérables. En choisissant de suivre la piste de l’argent, on peut – et on y parvient – identifier une activité

de blachiment de capitaux en quantités massives et obtenir des ordonnances de confiscation suffisamment lourdes

pour être dissuasives. Arrivés au troisième cycle, bon nombre de pays membres de MONEYVAL étaient conscients

qu’ils ont besoin de plus de ressources et de formations aux méthodes et techniques de pointe en matière

d’enquêtes financières, et commençaient à s’employer à s’étoffer en ce sens, même si ces besoins prioritaires restent

encore d’actualité dans bon nombre d’entre eux.

La deuxième analyse transversale, entreprise par le Professeur William Gilmore, expert scientifique pour les

aspects juridiques auprès de MONEYVAL, concluait : 

Plus fondamentalement, il est apparent que, si un nombre croissant de juridictions obtiennent des résultats con-

crets en termes de poursuites et de condamnations pour blachiment de capitaux et (ceci apparaissant moins claire-

ment cependant) obtiennent que soient rendues des ordonnances plus lourdes pour confiscation dans le cas de

délits pénaux pour des agissements générant des produits considérables, il reste encore beaucoup à faire. Certes,

des insuffisances de nature législative et technique, l’insuffisance des ressources et certaines restrictions expliquent

pour partie cette situation, mais le deuxième rapport sert à mettre en lumière le chemin qu’il nous reste à par-

courir pour créer et enraciner au sein des systèmes nationaux une culture globale où la priorité est expressément

donnée à l’action visant les produits du crime, et où cette action est facilitée dans la pratique. 

Certaines mesures sont, bien entendu, prises en ce sens par quelques pays de MONEYVAL, mais, dans l’immé-

diat, cette troisième analyse horizontale souligne une fois encore qu’il reste encore beaucoup à faire pour créer et

enraciner une culture où l’on s’attaquerait de manière proactive aux profits du crime. Si les services répressifs des

pays de MONEYVAL pouvaient, de manière plus générale, mettre à leur actif des résultats plus tangibles, cela

serait un grand pas en avant. En effet, davantage d’opérations réussies de récupération d’actifs, et des résultats plus

significatifs dans les affaires d’auto-blachiment de capitaux impliquant des activités de blanchiment par des profes-

sionnels viendraient étayer et compléter les efforts et ressources considérables investis pour la mise en œuvre des

mesures préventives par le secteur privé, les CRF et les autres autorités chargées de la supervision LBC/FT.

John Ringguth
Secrétaire exécutif de MONEYVAL

Novembre 2010
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I. Introduction

1. A l’issue du premier et du deuxième Cycles d’évaluation, une analyse horizontale a été entreprise pour passer 

en revue l’ensemble des rapports d’évaluation mutuelle adoptés. Ces analyses, qui ont été publiées et peuvent 

maintenant être consultées sur le site Internet de MONEYVAL, avaient pour but de faire émerger les thèmes 

communs aux rapports d’évaluations, de recenser les principaux dysfonctionnements et de repérer des ques-

tions à traiter au fil de l’eau. 

2. Le troisième cycle d’évaluation de MONEYVAL, entamé en janvier 2005 par la visite menée en Slovénie, s’est 

conclu par l’adoption des rapports d’évaluation mutuelle sur la Serbie et la Bosnie-Herzégovine, lors de la 

31e Réunion plénière de MONEYVAL qui s’est tenue du 7 au 11 décembre 2009. 29 pays ont participé à ce 

cycle1. 

3. Cette analyse horizontale couvre tous les rapports d’évaluation mutuelle du troisième cycle, chacun d’entre 

eux ayant suivi le modèle global pour l’évaluation LBC/FT adopté en 2004 par le GAFI et les organismes 

régionaux de type GAFI ainsi que par les institutions financières internationales (la Méthodologie de 2004 

pour apprécier la conformité avec les 40 Recommandations du GAFI et les 9 Recommandations spéciales du 

GAFI – ci-après la Méthodologie). Tous les rapports de progrès adoptés jusqu’à la 30e réunion plénière com-

prise de MONEYVAL des 21 au 24 septembre 2009 ont été également pris en compte par les auteurs de l’ana-

lyse et des références ont été faites dans le texte aux progrès ultérieurs, le cas échéant.

4. L’analyse porte sur la conformité avec les Recommandations du GAFI, mais contient néanmoins de références 

à la Troisième Directive de l’Union européenne sur le blachiment de capitaux (Directive 2005/60/CE). Elle 

n’analyse pas la conformité avec cette Directive, même si MONEYVAL, en tant que mécanisme de monitoring 

de portée européenne, s’est penché en outre sur des questions de conformité liées aux normes clés de cette 

Directive, en particulier lorsque ces dernières s’écartent des normes du GAFI. Ce volet supplémentaire de 

l’analyse a été entrepris dans tous les pays membres de MONEYVAL, qu’ils soient membres de l’UE ou candi-

dats à l’entrée dans l’UE (mais sans notations). Le lecteur souhaitant davantage d’informations sur ces ques-

tions est invité à se reporter aux rapports et rapports de progrès pour le pays concerné, qui figurent sur le site 

Internet de MONEYVAL.

5. Toutes les Recommandations du GAFI sont examinées, cependant l’analyse porte essentiellement sur les 

Recommandations principales (R.1, R.5, R.10, R. 13, RS II, et RS.IV) et les Recommandations clés (R.3, R.4, 

R. 23, R.26, R. 35, R.36, R.40, RS.I, RS.III, et RS.V).

6. Certains pays qui avaient été évalués plus tôt au cours du troisième cycle ont vu évoluer leur situation lors de 

la mise en œuvre totale des normes préventives, plusieurs pays membres de l’UE et de MONEYVAL (et cer-

tains pays membres de MONEYVAL mais non membres de l’UE) attendant la finalisation et l’application de la 

Troisième Directive pour actualiser et modifier leurs lois. Cet impact est reflété essentiellement dans les nota-

tions pour les Recommandations fondamentales et Recommandations clés préventives. Toutefois, la plupart 

1. Vingt-huit au titre des Etats membres du Conseil de l’Europe, ont été évalués : l’Albanie, Andorre, l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Bosnie-

Herzégovine, la Bulgarie, la Croatie, Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Géorgie, la Hongrie, la Lettonie, le Liechtenstein, la Lituanie,

Malte, la Moldova, le Monténégro, Monaco, la Pologne, la Roumanie, la Fédération de Russie, Saint-Marin, la Serbie, la Slovaquie, la Slovénie

« l’ex-République yougoslave de Macédoine » et l’Ukraine. En outre, Israël, observateur actif auprès de MONEYVAL depuis 2006, a également

fait l’objet d’une évaluation selon la Méthodologie LBC/FT.
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de ces pays ont dûment adopté et appliqué la Directive, comme le montrent les Rapports de Progrès, renfor-

çant ainsi leur conformité avec les normes internationales. 

7. L’analyse fait souvent référence aux notations accordées dans les rapports du troisième cycle pour chaque 

Recommandation. Les notations des pays, une nouveauté introduite dans le processus d’évaluation de 

MONEYVAL pour le troisième cycle, suivent la Méthodologie LBC/FT de 2004. Dans cette analyse, les nota-

tions de la moitié supérieure correspondent à Conforme (C) et Largement conforme (LC), celles de la moitié 

inférieure à Partiellement conforme (PC) et Non conforme (NC). La définition du GAFI pour chaque nota-

tion possible est reprise dans le tableau ci-dessous :

8. Comme il ressort des définitions ci-dessus, la Méthodologie définit un certain nombre de « critères 

essentiels » qui doivent être en place pour la conformité avec chacune des Recommandations et Recomman-

dations spéciales du GAFI. La Méthodologie pose également pour chaque Recommandation ou Recomman-

dation spéciale des « critères supplémentaires » qui ne sont pas obligatoires. 

9. La présente analyse cite les extraits des Recommandations et Recommandations spéciales du GAFI, mais, de 

manière générale, ne présente pas les critères essentiels (ou supplémentaires) à moins que leur contenu ne 

permette au lecteur de mieux appréhender des parties spécifiques de l’analyse. Pour recevoir une notation 

Conforme (C), le pays concerné doit respecter chacun des critères essentiels et avoir apporté la preuve qu’il 

met effectivement en œuvre concrètement la Recommandation dans son ensemble. Pour ce Troisième cycle 

d’évaluation, les équipes d’évaluation se sont particulièrement attachées aux questions de mise en œuvre effec-

tive.

10. Chaque rapport d’évaluation présente les notations pour chaque Recommandation et Recommandation spé-

ciale (avec des plans d’action détaillés pour une meilleure conformité avec chacune d’entre elles). Il est indubi-

table que ces notations constituent l’un des points forts introduits par le troisième cycle, puisque le système de 

notation a injecté de la cohérence et de la rigueur dans le processus d’évaluation. Tout au long du troisième 

cycle, les sessions plénières se sont, à juste titre, efforcées de consacrer beaucoup de temps et d’attention à 

garantir, autant que cela était possible en pratique, la cohérence et l’égalité de traitement pour chaque pays en 

ce qui concerne les questions de notations. En fait, il est devenu nécessaire d’établir une « jurisprudence » sur 

les questions ayant fait l’objet d’une décision. En l’espèce, un groupe d’examen permanent a été créé ; composé 

« d’experts scientifiques » nommés par MONEYVAL, il a systématiquement, avant la discussion en plénière, 

passé en revue chaque rapport pour veiller à la qualité et à la cohérence et conseiller les examinateurs, le 

secrétariat et la présidence. Par la suite, ce système a été complété par un passage en revue ad hoc de chaque 

rapport par un pays désigné par MONEYVAL. Grâce à ces deux approches complémentaires, on estime que la 

profondeur d’analyse et la qualité des rapports sont meilleures. 

11. L’un des effets peut-être négatifs de l’introduction des notations est qu’elles ont eu tendance à formater (et 

souvent à dominer) l’ordre du jour des thèmes pour discussion en plénière, notamment lorsque les notations 

accordées pouvaient être considérées comme tangentes entre la catégorie supérieure et la catégorie inférieure. 

Parfois, des recommandations et des commentaires des évaluateurs qui n’avaient pas d’impact sur les nota-

tions (mais n’en restaient pas moins importants pour le pays évalué, voire horizontalement) ont reçu moins 

d’attention qu’elles en méritaient de la part de la plénière.

Conforme (C) La Recommandation est pleinement respectée en ce qui concerne tous les critères essen-

tiels.

Largement conforme (LC) Quelques petits écarts mineurs seulement, une large majorité de critères essentiels étant 

respectés.

Partiellement conforme (PC) Le pays a pris des mesures de fond et respecte certains des critères essentiels.

Non conforme (NC) Lacunes importantes, une large majorité des critères essentiels n’étant pas respectés. 

Non applicable (N/A) Une condition, ou une partie d’une condition, n’est pas applicable, du fait des caractéris-

tiques structurelles, légales ou institutionnelles du pays concerné, par exemple un type 

particulier d’institution financière n’existe pas dans le pays.
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12. Le but final des évaluations n’est pas d’accorder les notations, mais celles-ci ont le mérite de donner une image 

de la situation d’un pays au regard de sa conformité aux recommandations au moment de la visite dans le pays 

ou peu après. La partie VI de cette analyse présente, dans les tableaux 1 à 3, une analyse statistique détaillée 

des notations. Pour la compréhension des notations accordées, il convient de garder à l’esprit les définitions 

données en paragraphe 7. Ainsi, une notation NC ne signifie pas nécessairement que le pays concerné n’a rien 

fait. De même, il est fort probable que, depuis l’adoption du rapport d’évaluation les concernant, les pays ont 

progressé, et que les notations accordées s’en ressentent. Pour se faire un tableau complet de la situation, le 

lecteur est renvoyé pour consultation au site Internet de MONEYVAL, sur lequel sont publiés les rapports 

d’évaluation du troisième cycle tels qu’adoptés en version intégrale, ainsi que les premiers rapports de progrès 

(adoptés un an après l’adoption des rapports d’évaluation), accompagnés maintenant dans de nombreux cas 

des deuxièmes rapports de progrès (adoptés deux ans après l’adoption du premier rapport de progrès). Tous 

les rapports de progrès sont soumis à un examen complet par les pairs lors de la plénière de MONEYVAL, 

même s’il n’est procédé à aucune réévaluation de la notation dans le système de rapports de progrès dans le 

cadre du troisième cycle.
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II. Questions juridiques

(Intégrant les Recommandations 1-3 et 33-39 et les Recommandations 
spéciales I – III, V et VIII)

Recommandations principales (système juridique)

Recommandations 1 (et 2) – Incrimination du blanchiment de capitaux2 

Recommandation 1

Les pays devraient incriminer le blanchiment de capitaux sur la base de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de

stupéfiants et de substances psychotropes, 1988 (Convention de Vienne) et de la Convention des Nations Unies contre la

criminalité transnationale organisée, 2000 (la Convention de Palerme).

Les pays devraient appliquer l’infraction de blanchiment de capitaux à toutes les infractions graves, afin de couvrir la gamme la

plus large possible d’infractions sous-jacentes. Les infractions sous-jacentes peuvent être définies par rapport à l’ensemble des

infractions, ou par rapport à un seuil lié soit à une catégorie d’infractions graves, soit à la peine privative de liberté dont est

passible l’infraction sous-jacente (méthode du seuil), ou par rapport à une liste d’infractions sous-jacentes ou par rapport à une

combinaison de ces méthodes.

Dans les pays qui adoptent la méthode du seuil, les infractions sous-jacentes devraient au minimum comprendre toutes les

infractions relevant de la catégorie des infractions graves en vertu de leur droit interne, ou devraient inclure les infractions qui

sont passibles d’une peine maximale de plus d’un an d’emprisonnement ou, pour les pays qui ont un seuil minimum pour les

infractions dans leur système juridique, les infractions sous-jacentes devraient englober toutes les infractions passibles d’une peine

minimale de plus de six mois d’emprisonnement.

Quelle que soit l’approche adoptée, chaque pays devrait au minimum inclure une gamme d’infractions au sein de chacune des

catégories désignées d’infractions [1].

Les infractions sous-jacentes du blanchiment de capitaux devraient couvrir les actes commis dans un autre pays, qui constituent

une infraction dans ce pays, et qui auraient constitué une infraction sous-jacente s’ils avaient été commis sur le territoire national.

Les pays peuvent prévoir que la seule condition requise est que les actes auraient été qualifiés d’infractions sous-jacentes s’ils

avaient été commis sur le territoire national.

Les pays peuvent déterminer que l’infraction de blanchiment de capitaux ne s’applique pas aux personnes qui ont commis

l’infraction sous-jacente, lorsque les principes fondamentaux de leur droit interne l’exigent.

Recommandation 2

Les pays devraient s’assurer que :

a) L’élément intentionnel et la connaissance des faits requis pour établir la preuve de l’infraction de blanchiment de capitaux sont

conformes aux normes précisées dans les Conventions de Vienne et de Palerme, étant entendu que l’élément intentionnel

pourrait être déduit de circonstances factuelles objectives.

b) La responsabilité pénale, et si ce n’est pas possible, la responsabilité civile ou administrative devrait s’appliquer aux personnes

morales. Ceci n’exclut pas, le cas échéant, les poursuites parallèles, qu’elles soient pénales, civiles ou administratives à l’encontre

de personnes morales dans les pays où ce type de responsabilité est prévu par la loi. Les personnes morales devraient pouvoir

faire l’objet de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives. Ces mesures ne devraient pas porter atteinte à la responsabilité

pénale des personnes physiques.

2. La Recommandation 2 n’est ni une Recommandation principale, ni une Recommandation clé, mais une recommandation juridique

« autre ». Cependant, comme elle est très étroitement liée à la Recommandation 1, elle a été analysée en conjonction avec cette dernière. 
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Statistiques générales pour les Etats membres de MONEYVAL

13. Lors du démarrage de l’évaluation du troisième cycle, tous les aspects couverts par les R.1 et 2 faisaient déjà,

depuis près de dix ans, l’objet d’un examen permanent dans la plupart des pays membres de MONEYVAL.

C’est pourquoi l’on escomptait que la législation nationale avait intégré de manière complète et effective les

infractions pénales de blanchiment de capitaux. En effet, seul un des pays évalués dans le troisième cycle a

reçu une notation inférieure à PC pour la R.1 et aucun ne se situait en dessous de PC pour la R.2. Les évalua-

tions menées durant le troisième cycle montrent donc clairement que les recommandations formulées par les

évaluateurs lors du cycle précédent avaient été prises en compte sérieusement.

14. En premier lieu, une analyse statistique montre qu’aucun Etat membre de MONEYVAL n’a reçu la notation

Conforme pour la R.1. Plus de la moitié des pays (15 sur 29) ont été noté LC. On peut vraisemblablement en

déduire que c’est là la preuve que les deux précédents cycles d’évaluation dans ce domaine ont donné des

résultats positifs pour ce qui est d’améliorer la conformité avec les normes internationales pertinentes (si l’on

compare avec l’incrimination du financement du terrorisme, phénomène relativement nouveau en droit

pénal, et dont l’évaluation a donné des résultats nettement moins bons). Dans la moitié basse (PC et NC) des

notations accordées aux Etats évalués pour ce qui concerne la R.1, seul l’un d’entre eux a été noté NC (l’Azer-

baïdjan), les autres ayant été notés PC.

15. Peut-être parce que son champ d’application est plus étroit et les critères à remplir moins nombreux, peut-être

aussi du fait des efforts déployés par MONEYVAL durant les cycles précédents pour promouvoir l’élaboration

d’une législation et d’une jurisprudence appropriées, la R.2 est l’une des Recommandations du secteur juri-

dique pour laquelle les pays ont eu les meilleurs résultats, avec aucune notation NC et sept notations C. Sept

pays ont reçu une notation moins bonne que LC (Azerbaïdjan, République tchèque, Géorgie, Monaco, Saint-

Marin, Slovaquie et Ukraine).

Recommandation 1 – Criminalisation du blachiment de capitaux 

Généralités

16. Un examen rapide des rapports d’évaluation mutuelle fait ressortir que les principaux facteurs expliquant des

notations inférieures à LC concernaient en général :

� une mise en œuvre inadéquate ou déficiente des Conventions de Vienne et de Palerme pour ce qui est des élé-

ments physiques/matériels du délit de blachiment de capitaux ; 

� une couverture insuffisante des infractions principales sous-jacentes lorsqu’elles étaient évaluées par rapport à

la liste des catégories désignées d’infractions figurant dans le Glossaire accompagnant les 40 Recommanda-

tions du GAFI, et, parmi eux, les délits d’initié et de manipulation des marchés se sont révélés problématiques

dans la grande majorité des pays ; 

� une criminalisation insuffisante du délit de conspiration en vue de blanchir des capitaux ; 

� et, cas le plus fréquent revenant dans pratiquement chaque rapport, des questions d’efficacité qui ont influé

sur les notations. On ne s’est pas toujours basé sur l’absence de statistiques, mais aussi sur une analyse appro-

fondie des types et de la qualité des affaires de blachiment de capitaux intentées.
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